Conseil Municipal du 11 décembre 2009

Concernant le vœu du groupe Changer d’ère sur la question d’une mosquée à Nice

M. Le Maire

Le deuxième vœu est un vœu déposé par le groupe Changer d’Ere qui souhaite que nous ouvrions ici un débat sur l'opportunité de lancer la construction d'une mosquée sur le territoire de la commune d’ici la fin de notre mandat. J'estime là aussi que, conformément à notre droit, c'est une jurisprudence constante du Conseil d’Etat de rejeter toute intervention de la commune dès lors qu’elle s’inscrit dans un contexte politique en ce qui concerne les lieux de culte (ce sont de nombreux arrêtés du Conseil d'Etat pris depuis 1941 en application de l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales qui le précisent). Conformément à la séparation qui existe entre l’Etat, les collectivités et la pratique des cultes, je dis qu'il n'y a pas lieu de débattre de ce sujet.

Cela étant, je vous précise que j'ai reçu cette semaine l'ensemble des représentants de la communauté musulmane pour débattre paisiblement avec eux de la réalité de leurs intentions puisque la collectivité n’a pas à réaliser un lieu de culte mais que seule une communauté religieuse, conformément à notre droit, est fondée à réaliser un lieu de culte.

J'ai toujours été favorable à ce que nous ayons dans notre commune des lieux de culte dignes de ce nom pour que chaque communauté religieuse représentée dans notre ville puisse prier dignement son dieu ; dès lors que la communauté musulmane nous aura fait des propositions, nous les instruirons dans le cadre de nos strictes responsabilités en matière d’urbanisme —et c’est notre stricte responsabilité et notre seule responsabilité—. L'échange que j'ai eu reposait sur deux possibilités : la première, soit de structurer un édifice existant sur le territoire de la commune de Nice pour y aménager le lieu de culte pour lequel la communauté musulmane cherche un accord dans ses différentes composantes, soit de se voir mettre à disposition par la Ville un terrain avec un bail emphytéotique lui permettant de déposer un permis de construire.

J’entretiens ce débat en ma qualité de maire, tranquillement, sereinement avec l'ensemble de la communauté musulmane de ma ville avec laquelle nous avons des relations très constructives, chacun le sait. D'ailleurs, nous avons un certain nombre de membres de notre assemblée, dont vous-même Monsieur Fetnan qui êtes dépositaire de ce vœu, mais d'autres aussi, vous ne siégez d'ailleurs pas dans cette assemblée au titre de représentant d’une communauté religieuse mais simplement au titre d’élu laïc et républicain parce que c’est l’esprit de la loi et de la république qui l’a voulu ainsi. Je souhaite que nous nous en tenions à ces principes. L'esprit d’ouverture et de tolérance qui est celui de ma majorité et que je souhaite voir élargi à l'ensemble des membres de cette assemblée nous permettra, le moment venu, lorsque la communauté musulmane de Nice m'aura fait des propositions, d'instruire conformément au droit la demande qui sera la leur. Je ne souhaite pas que nous ayons à nous prononcer ni à débattre de ce vœu qui n'est pas conforme à la séparation des responsabilités en matière de pratiques cultuelles dans notre pays entre l'Etat, la collectivité et les différentes communautés religieuses.

Puisque nous n'avons pas à en débattre, nous avons achevé notre ordre du jour et je vais lever la séance en vous souhaitant à toutes et à tous, pour ceux que je n’aurai pas le bonheur de revoir d’ici là, de bonnes fêtes de fin d'année.

